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Communiqué du lundi 27 novembre 2023 

 
 

SOS MÉDECINS défend  
le maintien de l’aide médicale d’État (AME) 

 
 
 
Depuis la création de SOS MÉDECINS en 1966, ses médecins ont toujours soigné les patients 
en fonction de leurs besoins et sans discrimination, et ce 7 jours sur 7 et 24h/24. Ils 
continueront à le faire demain.  
 
Les médecins SOS ne sauraient se transformer en agents d’une politique de tri entre les 
patients relevant de l’aide médicale urgente (AMU) ou non.  
 
SOS MÉDECINS refuse l’instrumentalisation de la médecine dans le cadre d’une politique 
migratoire et demande le maintien de l'aide médicale d'état (AME). 
 
Pour le Dr Jean-Christophe Masseron, président de SOS MÉDECINS FRANCE : « Nous n’avons 
pas l’intention de sélectionner les patients en fonction de leur situation. Jamais. Qu’on ne 
compte pas sur nous pour cela. » 
 

 
 

Dr Jean-Christophe Masseron  Dr Serge Smadja 
Président                   Secrétaire général 

 
 
 
 
 
 
A propos de SOS MÉDECINS FRANCE : 
SOS MÉDECINS FRANCE est une fédération qui rassemble 64 associations autour d’un objectif commun : le 
développement d’un réseau de permanence de soins et de soins non programmés en France dans un esprit 
de coopération et de service à la population. SOS MÉDECINS FRANCE est le premier réseau d’urgence et de 
permanence de soins en France : 6,3 millions d’appels traités, 2,6 millions de visites à domicile, 1,1 million de 
consultations et une disponibilité des équipes 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
 
 


